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Ville de  
CLERMONT 

En premier lieu, merci d’avoir renouvelé par acclamation mon quatrième mandat à la mairie. 
J’ose croire qu’une majorité de la population est satisfaite de la manière que je guide la Ville 
et que je la représente. Je remercie aussi Messieurs les Conseillers Éric Maltais (12 ans) et 
Jean-Marc Tremblay (8 ans) pour leur implication au conseil municipal de Clermont. Ce fut 
un plaisir de partager avec vous cet endroit privilégié d’échanges d’idées et de travail cons-
tructif pour notre communauté. Félicitations aux nouvelles personnes élues; vous pouvez 
être assurées de ma collaboration pour faciliter votre intégration à ce nouvel environnement. 
De plus, je souligne que c’est la première fois qu’il y a deux femmes qui siègent simultané-
ment au conseil municipal. 

Déjà le nouveau conseil s’est mis au travail et le premier budget de ce mandat 
de 4 ans a été déposé le 18 décembre dernier. Un nouveau rôle d’évaluation a 
également été déposé, accordant une augmentation de valeur imposable de 
1%. De plus, le taux de la taxe foncière a augmenté de 0,01 $ du cent dollars 

d’évaluation et les services d’aqueduc ont été majorés de 10 $ pour les résidentiels et de 
20 $ pour les non résidentiels. Ces augmentations permettent des revenus additionnels de 
2,09% et font suite à un gel de taxes de trois ans. Bien entendu, lors du dépôt d’un nouveau 
rôle, certaines évaluations varient plus que d’autres, alors vous pouvez recevoir un compte 
de taxes plus substantiel ou même une baisse en fonction de votre évaluation. Pour les ci-
toyens dont la variation d’évaluation est dans la moyenne du 1%, l‘augmentation totale sera 
d’environ 40 $. 

En terminant, je souhaite à toute la population une année 2018 des plus enri-
chissantes. Que la santé accompagne chacun d’entre vous ainsi que vos 
proches tout au long de l’année. 

 

Le 12 octobre dernier, nous avons reçu la classification 2017 de la Ville de Cler-
mont pour le programme « Les Fleurons du Québec » et nous avons obtenu 
4 Fleurons. Je suis très fier de ce résultat. En 2007, le conseil municipal a pris 
la décision d’engager du personnel attitré à l’horticulture. Même si nous ne 
sommes pas une ville catégorisée « touristique », le conseil municipal a décidé 
d’investir dans un milieu de vie sain et agréable pour ses citoyens en misant sur 
le verdissement et l’embellissement horticole de son territoire. Je tiens à féliciter et remercier nos 
2 employés dédiés à ce travail, Mme Nancy Blais et M. Robert Bergeron. Les résultats prou-
vent le bien-fondé de la décision municipale et le dévouement de ces employés à leur travail. 

Bien entendu, le rapport complet peut être consulté sur notre site internet. Vous pourrez voir la 
performance des différents secteurs sur lesquels nous sommes jugés ainsi que les commentaires 
des juges sur les différents lieux et endroits de notre territoire. 

Alors, félicitations à tous ceux qui contribuent à ce résultat car il n’y a pas seulement les endroits 
municipaux qui sont jugés, il y a aussi les endroits institutionnels, commerciaux, industriels et 
résidentiels. Tous ceux qui désirent une belle ville peuvent contribuer. 

Jean-Pierre Gagnon, Maire 

Un choix de vie tout naturel ! 
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Programme triennal des dépenses en immobilisations  
Nom du projet                              2018             2019            2 020           TOTAL 

Administration         33 500 $     333 788 $     5 000 $ 372 288 $ 
Sécurité publique                         19 220 $ 2 000 $                  0 $             21 220 $ 
Travaux publics            1 459 750 $     691 500 $        426 500 $         2 577 750 $ 
Loisirs et Culture                         68 200 $       764 200 $     3 156 000 $         3 988 400 $ 
Urbanisme      500 $               0 $           0 $        500 $ 
 

TOTAL :                            1 581 170 $   1 791 488 $      3 587 500 $           6 960 158 $ 
    

Comparaison des taux de base 
                                                           2017                2018 

Taxe foncière taux de base         0,93 $/100 $  0,94 $/100 $ 
Taux pour non résidentiel           1,68 $/100 $  1,69 $/100 $ 
Taux industriel                                   1,78 $/100 $      1,79 $/100 $ 
Taux pour 6 logements et +       0,93 $/100 $     0,94 $/100 $ 
Taux pour terrain vague             1,86 $/100 $  1,88 $/100 $ 
Aqueduc (unifamilial)  185 $    195 $ 
Égout (unifamilial) 180 $ 180 $ 
Ordures ménagères (unifamilial) 185 $ 185 $ 
Valorisation mat. résiduelles (unifamilial) 40 $ 40 $ Estimation du compte de taxes 2018 

Évaluation maison unifamiliale :          150 000 $ 
 

Taxe foncière (0,94 $ / 100 $) :                   1 410 $ 
Aqueduc (unifamilial)                                  195 $ 
Égout (unifamilial)                                  180 $ 
Ordures ménagères (unifamilial) :                      185 $ 
Valorisation mat. résiduelles (unifamilial) :            40 $ 
(Total des services : 600 $) 
Total :                                                          2 010 $ 
                                       

Statistiques pour l’année 2018 
 
Évaluation rôle imposable :  249 242 050 $ 
 

Pourcentage du rôle foncier par rapport  
à la valeur réelle :    100 % 
Facteur comparatif du rôle :         1,00 

Comparatif Budget 2017-2018  
 

BUDGET 2017 : 4 535 000 $             
 

BUDGET 2018 : 4 630 000 $ 
 

Augmentation de 2,09 % 

La Ville de Clermont a adopté le 18 décembre dernier, son budget annuel pour l’année 2018, qui totalise des revenus 
et dépenses de 4 630 000 $, en hausse de 2,09% par rapport à l’année précédente.  Le règlement de taxation pour 
l’année 2018 prévoit une augmentation de 0,01 cent du 100 $ d’évaluation pour les différents taux de taxation.  Il 
sont établis à 0,94 $ cent du 100 $ d’évaluation pour le taux résidentiel (taux de base), à 1,69 $ du 100 $ d’évalua-
tion pour le taux non résidentiel (commercial) et à 1,79 $ du 100 $ d’évaluation pour le taux industriel.  En ce qui a 
trait aux services municipaux, seul le tarif d’aqueduc a augmenté de 10 $ pour les résidences et de 20 $ pour le non 
résidentiel. 
 

Un nouveau rôle d’évaluation triennal a été déposé pour les années 2018-2019-2020. Le nouveau rôle déposé tota-
lise 249 242 050 $, représentant une hausse moyenne de 1% par rapport au rôle triennal précédent.  Les citoyens 
peuvent dès maintenant connaître la nouvelle évaluation de leur propriété sur le site internet de la Ville de Clermont, 
sous l’onglet « monde municipal », évaluation foncière, taxes et système de calcul ou en copiant le lien suivant :  

http://www.cibgm.ca/role/municipalite.php?id=15035 
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Comptoir  
vestimentaire  
au sous-sol de  

l’Église de Clermont 
 

Nous offrons des articles 
à petit prix à TOUTE la 
population. Plus de 90% 

de ce que nous recevons est récupéré.  Tous les pro-
fits sont remis à des organismes de la région. Nous 
acceptons vêtements, vaisselle, jouets, bibelots, literie 
(nous taillons des guenilles), pas les gros meubles, ni 
les téléviseurs. Le comptoir est ouvert tous les lundis 
de 13 h à 15 h, incluant le Lundi de Pâques (2 avril) et le 
lundi de la Fête des Patriotes (21 mai). Les dimanches 4 
février, 4 mars, 6 mai et 3 juin seront également ouverts 
de 13 h à 15 h. Pour les dons, toujours utiliser la porte 
du clocher de l’Église, ouverte à l’année du lundi au 
samedi de 8 h à 18 h. 

Soyez vigilants, l’hiver et le froid  

amènent leurs lots de risques d’incendie 
 

L'accès à votre demeure ainsi qu'aux autres bâti-
ments situés sur votre terrain doivent rester libres 
de tous obstacles ou de neige afin de faciliter une 
éventuelle intervention des pompiers; 

L'adresse civique de votre propriété doit 
être bien visible de la rue en tout temps. 
Attention à la neige.  

Lors de vos repas entre amis, privilégiez 
l'utilisation d'un poêle à fondue électrique 
plutôt qu'un poêle à combustible liquide. Le 
remplissage de ce dernier peut s'avérer dif-
ficile, dangereux et mettre un terme brusque-
ment à votre souper; 

Si vous utilisez un poêle à bois, attention de ne 
pas surchauffer l'appareil et respecter les dégage-
ments de toutes matières combustibles. Vérifiez 
régulièrement l'état de sa cheminée afin de dé-
celer tout dépôt de créosote; 

Vérifiez régulièrement vos détecteurs de fumée 
et de monoxyde de carbone. Ceux-ci peuvent 
faire toute la différence lors d'un début d'incendie 
et peuvent sauver des vies. C'EST PROUVÉ! 

Éric Gauthier, Technicien en prévention incendie 

Coordonnateur régional en sécurité incendie 

Un message du service 
des travaux publics 

Afin d’assurer un meilleur 
déneigement, nous vous rap-
pelons qu’il est interdit de 
stationner dans les rues de la municipalité entre 23 h 
et 7 h pour la période du 15 novembre au 31 mars.  
Nous vous rappelons également qu’il est interdit de 
projeter, souffler ou déposer la neige provenant de 
votre terrain sur une borne incendie, sur un trottoir, 
sur la chaussée ou en bordure de celle-ci. Chacun se 
doit de respecter la règlementation en vigueur afin 
d’optimiser le travail de notre équipe de déneigement. 
Des infractions seront émises aux contrevenants.  

Nous vous remercions de votre collaboration. 

 

Bibliothèque municipale  
Votre bibliothèque est tou-
jours ouverte les lundis de 

13h à 16h, les mardis de 18h à 20h30, les mer-
credis de 9h à 12h et de 13h à 16h ainsi que les 
jeudis de 13h à 16h et de 18h à 20h30.   

De retour en février, pour les jeunes et les adultes:  
 

Concours Lecture Mystère 
Édition Coup de coeur 

Choisissez! Empruntez! Déballez!Choisissez! Empruntez! Déballez!Choisissez! Empruntez! Déballez!Choisissez! Empruntez! Déballez!    
Prix à gagner! 

LE CLUB DE CURLING NAIRN VOUS 
INFORME DE SES TOURNOIS À VENIR 

Du 15 au 18 mars prochain se tiendra le tournoi 
annuel de la VILLE DE CLERMONT / IGA GRAVEL. 
D’ici là, vous pourrez participer au TOURNOI DES 
FAMILLES du 18 au 21 janvier. Le dimanche 4 fé-
vrier, il y aura présentation du Super Bowl.  
Le TOURNOI DES ENTREPRISES aura lieu du 7 au 11 
février et le TOURNOI WESTERN du 22 au 25 février. 
À noter qu’il est possible de réserver le curling pour  
jouer ou de réserver la salle pour des réunions. 
Contacter Maxime Ricard, 418-633-4471 ou Lynda 
Bérubé 418-439-4857. 

 Pour information et inscription, 
418-439-2931  

 

Surveillez notre page Facebook et 
consultez notre site internet au  
www.curlingclermont.com 
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PATINOIRE EXTÉRIEURE La patinoire est ouverte du 
lundi au vendredi de 17h à 21h30 et les samedi et dimanche 
de 10h à 16h30 et de 18h à 21h30. Les séances de patinage 
libre auront lieu du lundi au vendredi de 18h30 à 19h30 et 
les samedi et dimanche de 13h à 14h30 et de 18h à 19h30. 
Aucun hockeyeur ne sera toléré lors de ces périodes de 
patinage.  
GLISSADE Un surveillant sera sur place les fins de semaine 
et les journées pédagogiques de 10h à 16h30. Aucune 
chambre à air « tripe » ne sera prêtée en soirée par mesure 
de sécurité.  

PATINAGE LIBRE À L’ARÉNA 

Lundi au vendredi (s’il n’y a pas de location) 
De 13 h 15 à 14 h 30 Gratuit 
 

Samedi, de 13 h  à 14 h 30 
Adultes : 3 $, 17 ans et moins : Gratuit 

HOCKEY LIBRE À L’ARÉNA 

        ADULTES                                       JEUNES  
   (5 $ par joueur)                           (Gratuit)                          
   Lundi au vendredi                     Lundi au jeudi  

(Heures variables) 
 

Il est préférable de vérifier l’horaire avant de vous déplacer 
puisque qu’il peut varier selon la programmation journa-
lière de l’aréna; vous n’avez qu’à composer le 418-439-
3773 ou visitez le site internet, sous l’onglet service 
des loisirs / aréna 

CLERMONT EN NEIGE  
AU TERRAIN DE JEUX 

 

Ce sont les samedi et dimanche, 10 et 11 février 2018 
que se tiendra la fin de semaine annuelle d’activités hiver-
nales sur le site du terrain de jeux. Diverses activités exté-
rieures y seront organisées (glissade, jeu gonflable, hockey 
et patinage libre, construction de châteaux de neige, etc.) 
Le chalet des loisirs sera disponible pour se réchauffer.  Ne 
manquez pas la Classique Hivernale de Hockey Mineur avec 
une partie officielle de la ligue QBC qui aura lieu le di-
manche à 13 h 30. André Thériault sera des nôtres pour 
assurer l’animation le samedi 10 février avec sa guitare et 
ses chansons loufoques. Nous vous transmettrons l’horaire 
des activités quelques jours à l’avance. Pour plus de détails, 
consultez notre page Facebook et notre site internet  au 

 www.ville.clermont.qc.ca  

Tournoi Novice—Atome—Pee-Wee 
Du 3 au 5 février prochain, 14 équipes sont attendues à 
l’Aréna de Clermont pour le Tournoi Novices—Atomes—
Pee-Wee. Venez encourager les Rorquals, Atome B et 
Novice B de Charlevoix.   

Mascotte sur place. Entrée gratuite.  
Pour plus de détails, consultez le 

www.hockeyjeunesseclermont.com 

Spectacle de patinage artistique 
 

Le Club de patinage artistique « Les Carrou-
sels de Clermont » présentera son spectacle 
à l’Aréna de Clermont, le dimanche 4 mars 
prochain.      Bienvenue à tous ! 

Gymnase de l’école Laure-Gaudreault 
 

Les personnes qui désirent faire une activité 
sportive au gymnase de l’école Laure-
Gaudreault telle badminton, volley-ball, basket-
ball, etc. sont invitées à contacter le service des 
loisirs pour faire part de leurs besoins. Les réservations doi-
vent être faites au moins 24 heures à l’avance dans les jours 
ouvrables de travail.  Le coût d’accès est de 20 $ l’heure, 
taxes incluses.  Le gymnase est accessible le soir et la fin de 
semaine. Informations  418-439-3773 ou visitez le site in-
ternet, sous l’onglet service des loisirs / activités  sportives 
intérieures 

Pour tout connaître sur nos activités, consultez notre page Facebook  
ainsi que notre site internet www.ville.clermont.qc.ca  

Événement bénéfice festif à ne pas manquer!!! 
C’est le samedi 20 janvier à 19 h à l’Aréna de Clermont que se tiendra une partie de hockey avec la participation des 
Anciens Nordiques de Québec et de Simon Gagné. Les fonds récoltés aideront à soutenir un programme de hockey et à 
fournir de l’équipement gratuitement à certains jeunes de notre région dans le besoin, avec la collaboration du SAAB 
(Service Alimentaire et d’aide budgétaire de Charl.-Est). Les billets au coût de 15 $ sont en vente à l’Aréna de Clermont, chez IGA 
Alimentation Francis Gravel Inc., chez Sports Experts de La Malbaie et au Dépanneur Ultramar de Baie-saint-Paul. 

Camp de la Relâche 2018 
Les inscriptions pour le Camp de la 
Relâche 2018 (du 5 au 9 mars) auront 
lieu bientôt. Surveillez notre page Face-
book pour être informés de tous les 

détails entourant cette activité pour les jeunes.  


